
Publics concernés Poste
Tarifs et 
effectifs 

(à renseigner)

Montant
(ne pas modifier)

Observations

Tarif étudiant (FI) : 525
montant fixé par arrêté annuel

effectifs attendus : 8
(4 étudiants issus de BM + 4 étudiants issus de pharmacie)

Autre(s) financement(s) prévus (conventions, 
API etc.) 0

Tarif individuel payant (IP) par stagiaire:

effectifs attendus : 0

Tarif compte personnel de formation (CPF) par  
stagiaire:

effectifs attendus : 0

Tarif convention employeur (CE) par stagiaire:

effectifs attendus : 0

Autre(s) financement(s) prévus (conventions, 
API etc.) 0

4200

Types de coûts Poste
Heures et/ou 

coûts 
(à estimer)

Montant
(ne pas modifier)

Observations
 (préciser notamment l'objet de la dépense)

Nombre total des heures d'enseignement 
effectuées par des enseignants 
fonctionnaires (total HETD prenant en compte le 
nombre de groupes, le cas échéant)

75 3270,75

Les agents, les personnels hospitalo-universitaires de l'UFR des Sciences 
pharmaceutiques de l'UBx missionnés pour l'appui à la coordination des études pour le 
3ème cycle des études de pharmacie de la subdivision océan Indien restent rémunérés 
par l’UBx

Nombre total des heures d'enseignement  
effectuées par des enseignants non 
fonctionnaires (total HETD prenant en compte le 
nombre de groupes, le cas échéant)

25 1510

Indemnités/Primes (total HETD pour 
responsabilité scientifique, coordination 
pédagogique)

300 12858

Gestion administrative des composantes 
concernées et/ou services (quote-part du salaire à 
renseigner, par ex : ingénierie, gestion des inscrits 
tout au long de la formation etc.)

0

Prestations de service* (à renseigner le coût des 
diverses activités tertiaires sur facture)

0

Petits équipements* (à renseigner le coût des 
divers petits équipements, par ex: matériel, fourniture 
etc.)

0

Missions* (à renseigner le coût des frais de 
transport, hébergement, per diem etc.)

6728 6728
 Montant annuel plafonné, soit 33640 euros sur cinq années.Arrêté par une convention de partenariat UR et UBdx, et de son avenant réalisé en octobre 2025.

Frais de communication* (à renseigner le coût 
des encarts presse, publicité etc.)

0

Frais de réception* (à renseigner le coût de 
l'accueil des étudiants, café, cérémonie remise des 
diplômes, location de salles, etc.)

0

Autre(s) reversement(s)* ( à renseigner et joindre 
la convention de partenariat le cas échéant)

0

Coûts indirects - 
structurels

Prélèvement forfaitaire ou pourcentage visant à 
participer aux charges communes de 
l'établissement 

_ _ Partie réservée à la DFC

24366,75

-20166,75

*
Ligne facultative - à compléter 
uniquement si formation concernée 
par le poste de dépense

Heures 
d'enseignements

Remarques : 

1 heure CM = 1,5HETD                    

Si l'enseignant.e est fonctionnaire : 
1HETD = 41,41€*

Si l'enseignant.e est non 
fonctionnaire : 1HETD = 58,36 €**

Mises à jour des heures d'enseignement (26/06/2023) 
=>v. DRH
1 heure CM =1,5HETD

* Si l'enseignant.e  fonctionnaire: 
1HETD = 42,86 € brut pour l'enseignant et de 43,61 € pour 
l'employeur (coût chargé)

** Si l'enseignant.e non fonctionnaire:
1HETD= 42,86€ brut pour l'enseignant et de 60,40 € pour 
l'employeur (coût chargé) 

Montant total des dépenses:
Ecart Recettes/Dépenses

                                                                                           ANNEXE : BUDGET PRÉVISIONNEL DE LA FORMATION (hors accréditation)           FICHE FORMATION

[Intitulé de la formation à indiquer]

Étudiants de la formation 
initiale  (FI)

4200

Stagiaires de la formation 
continue (FC)

0

Montant total des recettes:

0

0

RECETTES

DÉPENSES Coûts directs


